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NNeewwsslleetttteerr  ((jjuuiinn  22000088))
 
EEddiittoorriiaall

  
 
Cher(e)s ami(e)s, cher(e)s camarades ; 
 
Comme nous nous y étions engagés lors de 
notre Bureau National du mercredi 14 mai 
vous trouverez ci-après un texte élaboré* en 
commun par l’UNSA et la CFE-CGC. 
Intitulé "Agir ensemble : une initiative 
historique", ce document marque 
incontestablement une étape nouvelle et 
prometteuse dans le processus de 
rapprochement entre nos deux 
organisations. 
Ce texte est fondé sur les valeurs et les 
principes que l’UNSA a toujours défendus. Il  
s’inscrit résolument dans une offre syndicale 
nouvelle réformiste et laïque. En s’adressant  
à toutes et à tous les salariés, il se veut un 
texte fondateur. 
Ni résolution de congrès soumise à 
amendements, ni « catéchisme » syndical, ce 
texte se veut avant tout une réflexion pour 
l’action dans un paysage syndical en plein 
bouleversement. Là est sa principale force. 
Bien cordialement. 
Alain Olive   
 Secrétaire général    

 
 
 

* le texte sur demande 

 
 

FUSION…S 
La réforme de la représentativité syndicale, 
nous place face à de vrais bouleversements 
dont ne pouvons pas encore mesurer 
l’ampleur. Au moment ou l’énorme chantier de 
la fusion de nos deux organismes s’ouvre, le 
gouvernement va modifier considérablement 
les parties prenantes à la négociation dans le 
champ social. Nous sommes conscients d’avoir 
une énorme responsabilité pour accompagner 
ou rejeter les changements majeurs induits 
par cette fusion, en parallèle nous devrons 
rechercher avec d’autres, notamment la CGC, 
tous les moyens pour peser demain dans les 
débats qui s’annoncent. Laisser le champ libre 
aux seuls syndicats signataires de la position 
commune, c’est priver du droit de s’exprimer, 
de choisir son syndicat et de revendiquer, plus 
de la moitié du personnel de l’ANPE. 
D. NUGUES  
  

  
   
IInnffooss  ffuussiioonn  AANNPPEE//AASSSSEEDDIICC  
Le 13 juin :  
Rencontre entre le délégué général et les OS 
de l’Assedic et de l’ANPE rue blanche PARIS 
9ème. 
Le 16 juin :  
Rencontre de tous les managers des Assedic 
et de l’ANPE avec le délégué général CHARPY 
et le secrétaire d’Etat à l’emploi WAUQUIEZ au 
palais des congrès, PARIS. 
Les OS sont invitées à cette 
manifestation. 

  
AAccttiivviittééss  dduu  bbuurreeaauu  nnaattiioonnaall    
 

 Mercredi 2 juillet : examen du 
rapport Boulanger/ observatoire des 
bonnes pratiques de placement. 

 
 Vendredi 20 juin : CCPN 

exceptionnel.  
 

 Dernière semaine d’aout : audition 
des 3 prestataires choisis dans le cadre 
de l’appel d’offres sur la mutuelle. 
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